
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  Prérequis  
Aucun 

  Public concerné 
Tout personnel de l’établissement 

  Objectifs de la formation 
Former le personnel à la chaine d’évacuation adapté à la taille de votre entreprise. Nous vous présenterons les 

rôles de chacun, les conduites à tenir et effectuerons une visite des locaux pour déterminer les points 

importants liés à votre sécurité. 

EVAC 
Évacuation simple 

 

 Durée 
1,5 heures 

Lieu  
Intra 
 

Groupe 
De 2 à 10 personnes  

  Moyens pédagogiques 
• Ordinateur 

• Vidéo projecteur 

  Compétences visées 
• Les raisons d’une évacuation 

• Comment déclencher une évacuation 

• Donner l’alarme 

• Donner l’alerte 

• Pourquoi et comment évacuer 

• Les conduites à tenir 

• Que faire face à un imprévu (fumée, personne ne voulant pas évacuer, PMR) 

Tarif 
Sur devis 
 

  Méthodes pédagogiques 
• Théorie : échanges entre le formateur et les apprenants en salle avec support vidéo. 

• Pratique : visites des locaux pour analyse des cheminements d’évacuation 

  contact@croixblancheprevention.com 
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Nous contacter 

CROIX BLANCHE PREVENTION 

10 boulevard Tisseron – 13014 Marseille 

Tél : 09 78 08 25 15 – www.croixblancheprevention.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  Formation accessible aux personnes handicapées 
Oui 

  Modalités et délais d’accès 
Contacter le secrétariat minimum 15 jours ouvrés avant le début de la formation 

 

  Organisation de la formation 
La partie théorique se déroule en présentiel pour une durée d’environ 1H30.  
Le formateur prendra en amont de la formation les spécificités et consignes de l’entreprise.  

  Modalités d’évaluation 
Evaluation continue 

  Sanction 
Attestation de formation 

  Maintien et actualisation des compétences 
1 exercice ou un rappel par an 

EVAC 
Évacuation simple 

 

  Qualification des formateurs 
Professionnels des métiers de la sécurité 

  contact@croixblancheprevention.com 

  Programme conforme à l’article 4227-39 du code du travail 
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